
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12697

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Nécessité lutte contre la maladie d'Aujeszky et protection des chiens de chasse
Question écrite n° 12697

Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la circulation accrue en France du virus responsable de la maladie d'Aujeszky, affection virale
hautement contagieuse qui touche les suidés, en particulier les populations de sangliers sauvages, et qui, de
façon accidentelle, provoque une mortalité quasi systématique chez les chiens de chasse exposés à la
contamination. Comme l'a récemment souligné le Sénat dans sa question n° 26761 relative à la lutte contre
cette maladie, l'augmentation démographique des sangliers sur l'ensemble des territoires conduit à une
circulation persistante du virus au sein des populations sauvages, avec des conséquences directes non
seulement sur la santé animale mais aussi sur les capacités de régulation cynégétique, indispensables pour
prévenir des dégâts agricoles importants et préserver l'équilibre agro-sylvo-cynégétique. Ce contexte
épidémiologique se retrouve également dans plusieurs départements voisins de la Nièvre, où des signalements
récents de cas suspects ou confirmés chez des chiens de chasse ont été rapportés, illustrant la fragilité de cette
situation sanitaire et l'inquiétude des acteurs ruraux. Dès lors, il lui demande quelles actions de coordination et
de renforcement de la surveillance sanitaire de la maladie d'Aujeszky chez les sangliers sauvages le
Gouvernement entend intensifier sur l'ensemble du territoire et en particulier dans les zones rurales fortement
concernées par la chasse du grand gibier, afin de disposer d'un suivi épidémiologique robuste et partagé avec
les acteurs locaux (fédérations de chasseurs, services vétérinaires, directions départementales des territoires) ;
s'il envisage de clarifier et harmoniser les recommandations de prévention à destination des chasseurs,
notamment pour protéger efficacement les chiens de chasse exposés au virus (routes de transmission connues,
gestes de biosécurité sur le terrain, conduite à tenir en cas de suspicion) ; quelles mesures concrètes seraient
déployées pour renforcer l'information, la formation et l'appui des chasseurs et des vétérinaires, au regard de
l'importance de la chasse du sanglier comme instrument de régulation des populations sauvages ; et, enfin,
dans quelle mesure une stratégie nationale incluant les autorités sanitaires, l'Office français de la biodiversité et
la filière cynégétique pourrait être définie pour anticiper, prévenir et, le cas échéant, limiter les effets sanitaires et
socio-économiques de la maladie d'Aujeszky sur les territoires ruraux de la Nièvre et de France.
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